
CONCOURS EXTERNE ET INTERNE DE CONTRÔLEUR DE
CLASSE NORMALE DES SERVICES TECHNIQUES

- SESSION 2020 -

Mardi 15 septembre 2020

Spécialité «  BATIMENT »

Traitement de questions et résolution de cas pratique dans la spécialité choisie, à partir 
d'un dossier technique permettant d'évaluer le niveau de connaissances du candidat ou de 
la candidate, sa capacité à les ordonner pour proposer des solutions techniques pertinentes 
et à les argumenter.

(Durée : 3 heures – Coefficient 2)

Le dossier comporte 22 pages.
(énoncé du sujet inclus).

Il vous est rappelé que votre identité ne doit figurer que dans l’en-tête de la copie (ou des copies)
mise(s) à votre disposition. Toute mention d’identité ou tout signe distinctif porté sur toute autre partie
de la copie ou des copies que vous remettez en fin d’épreuve entraînera l’annulation de votre épreuve.

Si la rédaction de votre devoir impose de mentionner des noms de personnes ou de villes et si ces
noms ne sont pas précisés dans le sujet à traiter, vous utiliserez des lettres pour désigner ces personnes
ou ces villes (A …, B…, Y…, Z…).

IMPORTANT

1. LES COPIES SERONT RENDUES EN L’ÉTAT AU SERVICE ORGANISATEUR.
A L’ISSUE DE L’ÉPREUVE, CELUI-CI PROCÉDERA À L’ANONYMISATION DE LA COPIE.

2. NE PAS UTILISER DE CORRECTEUR D’ORTHOGRAPHE SUR LES COPIES.

3. ÉCRIRE EN NOIR OU EN BLEU – PAS D’AUTRE COULEUR.

4. IL EST RAPPELÉ AUX CANDIDATS QU’AUCUN SIGNE DISTINCTIF NE DOIT APPARAÎTRE SUR LA COPIE.



1  ère    partie     :  Résolution  d’un  cas  pratique  (11  points  dont  1  point  pour  la  présentation  et  
l’orthographe)

Vous êtes contrôleur des services techniques, au sein de la direction de l’immobilier d’un secrétariat 
général pour l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI). Vous êtes à ce titre conseillé et 
référent technique expert auprès du ministère de l’intérieur.

Suite à l’arrivée d’un nouveau chef de service vous préparez un point  opérationnel sur un dossier
retenu au financement  2020 et  faisant  partie  de vos objectifs,  la construction d’un accès pour  les
personnes à mobilité réduite (PMR) pour un commissariat.

Vous suivez cette opération depuis les premières demandes.

À la suite de l’affectation des crédits en début d’année 2020, vous avez consulté et retenu un maître
d’œuvre et un bureau de contrôle pour l’opération.

Après analyse du site et une première consultation des services occupants, l’architecte du projet vous
a rendu une première esquisse répondant aux attentes du projet, il y a quelques jours.

1  –  En  vous  aidant  des  documents  1,  2,  3,  4 et  5 et  de  vos  connaissances  techniques  et
administratives,  vous rédigerez une note de présentation opérationnelle pour ce projet.  Cette notre
devra comprendre obligatoirement les points suivants :

- La présentation du projet proposé par l’architecte, et son impact sur l’existant ;

- Le cadre administratif et technique à prendre en compte dans le projet, en s’appuyant sur votre
vision du projet et votre connaissance des différents textes et normes réglementaires ;

- Les prochaines grandes étapes jusqu’à la livraison du projet que ce soit administrativement ou
techniquement ; précisez succinctement leur contenu, les intervenants ainsi que leurs liaisons
contractuelles.

2 – Au vu des nouvelles prescriptions liées au Covid-19  (Document 6), il vous revient en tant que
représentant  du maître  d’ouvrage  de vous assurer  de la  mise en place des mesures  spécifiques
« Covid ».

À ce titre et au vu des éléments en annexes, précisez :

- Les préconisations générales administratives à confirmer pour démarrer le chantier ;

- L’application pratique de ces préconisations pour le futur chantier ;

- L’estimation de ces applications (temps / coûts).

2  ème   partie     : Questions techniques (5 points)  

-Question n°1 -  Électricité (1 point) : 

– Quelle est la norme qui réglemente les travaux portant sur les installations
électriques basse tension ?

– Quels sont les différents domaines de tension électrique ?
– Quels sont les appareillages qui assurent la protection des personnes ?

Question n°2 - Plomberie (0,5 point) :

– Quels sont les différents types de chaudières ?
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Question n°3 - Peinture (1 point)     :  

– Quels sont les différents types de peintures et sur quels supports doit-on les mettre
en œuvre ?

– Comment sont classés les revêtements de sols souples ?

Question n°4 - Menuiseries extérieures (0,5 point)     :  

– Quelle est la classification employée pour les menuiseries extérieures ?

Question n°5 - Menuiseries intérieures (0,5 point)     :  

- Citer 5 types de cloisons en plaque de plâtre.

Question n°6 - Réglementation thermique : bâtiment neufs (1,5 point)

– Quels textes sont applicables à ce jour ?
– Quels sont les objectifs principaux recherchés par la mise en place de cette norme ?
– Quels sont les principaux axes de mise en œuvre ?

3  ème   partie     : QCM santé et sécurité au travail : (4 points)  

Vous répondrez aux questions suivantes (numérotées de 1 à 10) en reportant  la ou les réponses
exactes sur votre copie selon l’exemple ci-dessous :

Question 1 : A et C
Question 2 : B

Plusieurs réponses sont possibles pour une même affirmation.

1. L’article  L4121-1 et  2 du code du travail  précise les obligations des employeurs en matière de
sécurité et de santé au travail et notamment la mise en œuvre de mesures selon les principes de
prévention suivants : (0,4 point)

A) Adapter le travail à l’homme
B) Évaluer les risques
C) Prendre  des  mesures  de  protection  individuelle  en  leur  donnant  la  priorité  sur  les

mesures de protection collective
D) Tenir compte de l’état de santé des agents

2. En cas de risque grave pour la santé ou la sécurité et lors d’un désaccord sérieux et persistant entre
l’administration et le CHSCT compétent, ces derniers peuvent solliciter l’intervention :
(0,4 point)

A) D’un vétérinaire inspecteur
B) D’un inspecteur du travail
C) De la commission paritaire de santé et de la sécurité au niveau national
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3. Dans le cadre d’une déclaration du droit de retrait d’un agent, et en cas de divergence sur la réalité
du danger ou la manière de le faire cesser, l’autorité administrative a l’obligation de :
(0,4 point)

A) Demander la réalisation d’une enquête par l’inspecteur « santé et sécurité »
B) Demander la réalisation d’une enquête par le médecin de prévention
C) Réunir d’urgence le CHSCT compétent

4. Que signifie le terme DUERMI :(0,4 point)

A) Description de l’unité entreprise et résolue du ministère de l’intérieur
B) Documentation uniforme de l’évaluation des risques du ministère de l’intérieur
C) Documentation unique de l’évaluation des risques du ministère de l’intérieur
D) Document unique de l’évaluation des risques du ministère de l’intérieur

5. Quelle est la fréquence minimum obligatoire pour la mise à jour des DUERMI :(0,4 point)

A) Mensuellement
B) Trimestriellement
C) Semestriellement
D) Annuellement

6. Qui peut consulter le registre d’hygiène et de sécurité : (0,4 point)

A) Uniquement le CHSCT
B) Le CHSCT et les chefs des différents services
C) L’ensemble des agents

7. Quelle est la signification du pictogramme de danger suivant : (0,4 point)

A) Sortie de gaz d’échappement
B) Présence de gaz
C) Gaz sous pression

8. L’employeur peut-il utiliser les postes de travail suivants :(0,4 point)

A) Escabeaux
B) Marchepieds
C) Échafaudages

9. Un accident survenu à un agent ayant effectué un détour lors de son retour du travail pour réaliser
un acte nécessaire à la vie quotidienne (arrêt en magasin, récupérer les enfants à l’école) peut-il être
considéré comme accident de trajet (accident considéré de travail) :(0,4 point)

A) OUI
B) NON

10. Un agent peut-il vapoter dans son bureau en procédant à l’aération par ouverture de la fenêtre :
(0,4 point)

A) OUI
B) NON
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Dossier documentaire :

Document 1 Photo d’un hôtel de police page 5

Document 2 Plan existant page 6

Document 3 Plan futur page 7

Document 4 Contrat de mission d’architecte pages 8 à 10

Document 5 Contrat CT pages 11 à 13

Document 6 Guide COVID - source Prévention BTP pages 14 à 22
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Contrat de mission d’Architecte
Mission de Maîtrise d'Oeuvre de base 

Sans études techniques

Maître d‘ouvrage Ministère de l'Intérieur
Projet Hôtel de Police 

travaux d'aménagement pour accessibilité PMR

Adresse du projet

Mission La présente mission concerne la Maîtrise d'œuvre, sans 
études techniques, pour des travaux d'accessibilité 
comprenant :
- démolitions nécessaires,
- travaux extérieurs de rampe pour accessibilité PMR 
(sans intervention sur les portes d'accès) & éventuelles 
incidences sur les emmarchements existants.

Le présent contrat de Maîtrise d'Oeuvre concerne le projet d'accessibilité PMR. 

Parties contractantes : 
Entre les soussignés, d'une part: Ministère de l'Intérieur ci-après désigné le "Maître d'Ouvrage" 

d'autre part: 

Il est convenu ce qui suit : 

1 - GENERALITES 

L'architecte s'oblige à présenter son attestation d'assurance couvrant sa responsabilité professionnelle. 
L'architecte n'assumera les responsabilités professionnelles définies par les lois et règlements en vigueur et 
particulièrement celles édictées par les articles 1792 et 2270 du Code Civil, que dans la mesure de ses 
fautes personnelles. Il ne pourra être responsable, ni solidairement, ni in solidum, des fautes commises par 
d'autres interventions à l'opération ci-dessus visée. 

Le Maître d'Ouvrage transmettra les plans de l'existant en format DWG. 

8

Document 4



Le Maître d'Ouvrage contractera une assurance Dommage Ouvrage. 

Le Maître d'Ouvrage prévoira l'intervention d'un Bureau de Contrôle (notamment vis à vis conformité PMR 
et l'attestation de conformité en fin de chantier). 

Le Maître d'Ouvrage prévoira l'intervention d'un Coordinateur Sécurité et Protection de la Santé. 

Le site est en zone 3 de risque Sismique (risque Modéré); selon demandes du bureau de contrôle une étude 
de sol et une étude de structure par un BET peut être exigée. 

Pour les travaux sur ouvrages existants, le Maître d'Ouvrage fera réaliser un Diagnostic Amiante Avant 
Travaux avant le début études. 

2 - MISSION 

2.1 – Phase 1 

2.1.1 - Dossier de demande d'autorisations administratives 
L'architecte établit la demande et constitue le dossier de demande d'autorisations administratives suivant la 
réglementation en vigueur (Ad'ap et DP), le transmet au Maître d'Ouvrage pour signature et procède à son 
dépôt. Postérieurement au dépôt du permis de construire, l'architecte assiste son client dans ses rapports 
avec l'administration. Le maître d'ouvrage informe l'architecte de toute correspondance avec l'administration 
et dès réception du permis de construire, en transmet copie à l'architecte et procède à l'affichage 
réglementaire. 

2.1.2 – Avant-Projet Détaillé 
Après obtention de l'autorisation administrative, et prenant en compte les observations formulées dans celle-
ci, l'architecte établit le projet comportant tous les éléments graphiques et écrits permettant aux 
entrepreneurs d'apprécier la nature, la quantité, la qualité et les limites de leurs prestations et d'établir leurs 
devis, habituellement plans, coupes et élévations cotées à échelle suffisante (généralement 1/50è), tous 
détails nécessaires à échelle supérieure, devis descriptif détaillé par corps d'état, programme envisagé du 
déroulement des travaux, les pièces complémentaires administratives accompagnant le projet et constituant 
le dossier de consultation. Ce projet ne comporte ni les études techniques, ni l'établissement des bordereaux 
quantitatifs et estimatifs qui sont à la charge et sous la responsabilité des entreprises et qui peuvent faire 
l'objet d'une mission complémentaire. Le maître d'ouvrage examine et valide le projet pour la réalisation de 
l'ouvrage. 

2.2 – Phase 2 

2.2.1 - Mise au point des marchés d'entreprises 
L'architecte assiste le maître d'ouvrage à la préparation des marchés d'entreprises et met au point les pièces 
constitutives du marché en vue de sa signature par le maître d'ouvrage et les entreprises. Le maître 
d'ouvrage signe les pièces du marché après avoir fixé son choix sur les entreprises chargées par lui de 
l'exécution des travaux. 

2.2.2 - Direction et comptabilité des travaux 
L'architecte dirige les réunions de chantier et en rédige les comptes rendus, rédige les ordres de services et 
les avenants au marché, vérifie l'avancement des travaux et leur conformité avec les pièces du marché, 
vérifie les situations et les décomptes mensuels des entreprises. 

Le maître d'ouvrage s'interdit de donner directement des ordres aux entreprises ou d'imposer des choix de 
techniques ou de matériaux. Dans le cas contraire, il sera seul responsable des conséquences 
dommageables de son immixtion, s'oblige à régler l'entreprise suivant les conditions du marchés, formule 
sous huitaine ses observations sur les comptes rendus du chantier. 

Toute modification des marchés initiaux d'entreprises fera l'objet d'un avenant, donnera lieu à une 
rémunération complémentaire de 50€ HT de frais administratif par avenant et des honoraires 
supplémentaires au taux de 10% du montant de l'avenant. 
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2.2.3 - Réception des ouvrages 

L'architecte assiste le maître d'ouvrage pour la réception. Le maître d'ouvrage prononce la réception des 
ouvrages. 

3 - REMUNERATION & DELAIS 
Pour le présent projet, budgété à 90k€ HT, les honoraires de l'architecte sont fixés selon la décomposition 
phase par phase destinée à définir les modalités de paiement et fixer les droits acquis. 

phases et prestations Q Bases élémentaires HT Montants élémentaires HT

Dossier Ad'ap & Déclaration Préalable 1 ens 1 440,00 € 

Avant Projet & Dossier consultation entreprises 1 ens 2 400,00 € 

Etudes de Structure non-prévu 

Frais assurance (30% de 0,84% du montant TTC des Travaux) 1 ens 226,80 € 

Total HT phase 1 4 066,80 € 
Assistance & passation marchés 1 ens 1 200,00 € 

Direction et comptabilité des travaux 1 ens 2 160,00 € 

Gestion administrative 1 ens 240,00 € 

Réception des ouvrages 1 ens 432,00 € 

Frais assurance (70% de 0,84% du montant TTC des Travaux) 1 ens 529,20 € 

Etudes de Structure non-prévu 

Total HT phase 2 4 561,20 € 

Total général HT 8 628,00 € 

TVA 20,0% 

Total général TTC 

1 725,60 € 

10 353,60 € 

Le maître d’ouvrage s’engage à verser les sommes dues à l’architecte pour l’exercice de la mission à réception. Aucun escompte n'est 
consenti pour paiement anticipé. En cas de non-respect de l'échéance, et suivant l’article L.441-6 du code du commerce une indemnité 
des intérêts de retard pourra être facturée à un taux égal à trois fois le taux d'intérêt légal en vigueur ainsi qu’une indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement de 40€. 

Fait le. 

Le Maître d'Ouvrage, L'Architecte, 
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N° DO : 

PROPOSITION / CONTRAT 
N° : 
Suivie par : 
Téléphone 
E-mail : 

Offre valable :  3 mois 

Monsieur, 
Pour faire suite à votre demande du, vous voudrez bien trouver, ci-dessous, nos conditions d'intervention. Si notre  
proposition vous agrée, nous vous prions de nous retourner ce document dûment complété et signé. Nous vous remercions 
de votre confiance. 

Objet 

Interlocuteur 
Téléphone Fax Mobile :  E-mail : 

Conditions d'intervention 

Lieu : DIRECTION DEPARTEMENTALE SECURITE PUBLIQUE 

COMMISSARIAT DE POLICE 
Estimation des travaux : 78000 € TTC  Délai d'exécution : 3 mois  Date début : 

Date(s) :  A convenir 

Conditions financières 

Désignation Quantité Montant HT (€) 

Réunion préparatoire et dossier PC 6,00 H 360,00 

(Rapport PC + 1 réunion) 

Documents de conception (rapport 6,00 H 360,00 

Phase DCE+1 réunion) 

Documents d'exécution 6,00 H 360,00 

Réalisation des travaux (visites 8,00 H 480,00 

inopinées) 

Rapport final avant réception 
2,00 H 120,00 

TVA : 20,00 % Montant HT 1 680,00 € 

Conditions de facturation Montant TTC 2 016,00 € 

Adresse : 

SGAMI 

HOTEL DE POLICE - CREATION D UNE RAMPE PMR 

BA0001 Contrôle Technique de Construction (loi du 04/01/78) 

Mission de type "LP" suivant conditions spéciales CS101 - 

Mission de type "LE" suivant conditions spéciales CS104 - 

Mission de type "SEI" suivant conditions spéciales CS106SEI - 

Mission relative à l'accessibilité des établissements recevant du public aux personnes handicapées 

"Hand-ERP" - 
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N° DO : 

PROPOSITION / CONTRAT 
N° : 
Suivie par : 
Téléphone : Fax : 
E-mail 

Offre valable :  3 mois 

Mode facturation : Echéancier ferme Règlement : 45 Jours date facture 

15% à la commande 

20% Remise RICT 

60% répartie sur la durée des travaux à raison d'une échéance tous les 3 mois 

5% en fin de travaux 

OPTION CONTRACTUELLE 

- Sans objet 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
AVENANT CONTRACTUEL 

'- Réunion de conception hors contrat : 250 euros HT / unité 

- Réalisation rapport préalable phase PC ou APS ou APD : 250 euros HT / unité 

- Mise a jour d'un rapport initial : 250 euros HT / unité 

- Levée de réserves 1 mois après réception : 250  euros HT  /unité 

- Réunion sur site après réception : 250 euros HT / unité 

- Mise a jour attestation ou vérification finale divers : 250 euros HT / unité 

- Si les délais de chantier précisé dans le contrat sont dépassés une majoration de 350 euros par mois supplémentaire sera 
appliquée. 

- Si le montant définitif des travaux excédait de plus de 10% l'estimation initiale, un complément d’honoraire au prorata de ce 
dépassement sera à prévoir. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
MISSIONS COMPLEMENTAIRES CONSEILLEES (chiffrage sur demande) 
- Mission CSPS 

- Diagnostic amiante avant travaux - ou avant démolition 

- Attestation handicapés 

Nous restons à votre disposition pour étudier ces missions. 
Livrable 

 Rapports suivant la norme NFP03 100 - critères généraux CTC 

Destinataire :     Nature : E_mail 

L'édition au format papier d'exemplaires supplémentaires des rapports fera l'objet d'une facturation complémentaire de 20 euros HT par copie. 

La recherche et la fourniture de copies de rapports de plus de 3 ans sera facturée 75 euros HT par rapport. 

Pour Pour le Client, lu et approuvé 

Conditions générales de vente jointes 

Nom :     Date : .................... Nom : ............................... Date : .................... 

RESPONSABLE SERVICE CONSTRUCTION Cachet de l'entreprise et signature 

Réf : 

Page  
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La classification et la codification des missions sont celles définies à 
l’article 5 de la Norme NF P 03-100.  

 Les missions de base peuvent être de deux natures :
- Mission L relative à la solidité des ouvrages et des éléments

d’équipements indissociables, ou mission LP lorsqu’elle inclut la 
mission P1 portant sur les éléments d’équipements non 
indissociablement liés aux ouvrages ;  

- Mission S relative à la sécurité des personnes dans les 
constructions achevées. La mission est dénommée SH 
lorsqu’elle porte sur des bâtiments d’habitation, STI lorsqu’elle 
porte sur des immeubles du secteur tertiaire ou sur des bâtiments 
industriels et SEI lorsqu’elle porte sur des établissements 
recevant du public (ERP) et des immeubles de grande hauteur 
(IGH).  

 Les missions complémentaires pouvant être proposées au maître de
l'ouvrage sont les suivantes :
- Mission PS relative à la sécurité des personnes dans les

constructions en cas de séismes. 
- Mission LE relative à la solidité des existants.
- Mission Av relative à la stabilité des bâtiments avoisinants.
- Mission Th relative à l’isolation thermique aux économies

d'énergie.  
- Mission Ph relative à l’isolation acoustique des bâtiments. 

- Mission F relative au fonctionnement des installations du 
bâtiment.  

- Mission CO relative à la coordination des missions de contrôle 
technique.  

- Missions Hand relatives à l’accessibilité des constructions pour 
les personnes handicapées.  

- Mission ENV relative aux installations classées pour la protection 
de l’environnement.  

- Missions HYS relatives à l’hygiène et à la santé dans les 
bâtiments.  

- Mission Brd relative au transport des brancards dans les 
constructions.  

- Mission GTB relative à la gestion technique des bâtiments.  
- Mission RNT relative à la sécurité des personnes en cas de 

survenance de risques naturels exceptionnels ou de risques 
technologiques.  

- Missions RTAA relative à la règlementation thermique, 
acoustique et aération dans les DROM. 

 Le contrôle technique peut s’exercer, selon les termes des conditions
particulières du contrat compte tenu de la nature de la mission et du
choix du maître de l’ouvrage, pendant l’une ou plusieurs des phases
suivantes :
- Phase 1 : contrôle au cours de la phase d’élaboration des

documents de conception, 
- Phase 2 : contrôle au cours de la phase d’élaboration des

documents d’exécution,   
- Phase 3 : contrôle au cours de la phase de réalisation sur 

chantier des ouvrages et élément d’équipement,  
- Phase 4 : examens avant réception,  
Et, par mention expresse des parties,  
- Phase 5 : avis au maître de l’ouvrage pendant la période de 

garantie de parfait achèvement. 
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